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Il faut se rappeler, on interprétant cette clause, que lat loi que l'oîs
cite est assez en dehors des principes, c'st ià dire ayant un effet rétro-
actif dlans certains cas, sanîs qu'il faille l'étendre d'une espéCe à une
autre ; il faunt prendre les termes tels qu'ils sont, et ne les appliquer
qu'aux choses dont il y est question.

G-ranmnaticalement, le mot subséquent doit être rapporté aux mots
qui, dans la mêmne phrase, expriment une idée qui lu précède le plus
prochainement. Or-, cii prescrivant l'inscription, voici ce que renferme
cette 4c section:

IlAiîl cvery such notarial obligation, colitract, instrument in
wvriting, judgnîient, recognizance, *îudieial act or procecding, tîrivi-
lege or lîypotlecary riglit or dlaim, ~veefa nîcînorial sball fot lie
regsrsteredl %vitlini the period last meritioncdl, shall froin and after thîe
lapse of the said period, be inopera tive, void and of' no effeet whatever,
agailist any subscquent bonit fide purehiaser, grantee, nmortgagee, lîypo-

,tlhceary or privilegcd creditor or ineum1brancer, for or uipon valuable
co:îsiderations."

Or, il est assez apparent que les mots Il subsequent bonAffidc pur-
cihaser" se rapportent à Il froin and after the laî)se of' the snid pro.
Car nous trouvons ce qui touche i'zcquéreur sbéetimmédiate-
ment à la suite le l'expression d'une idée ou plutôt d'une Volonté,
elý dle la Législature, que, dlaits un tenips (lit, iliy ail inscription.

Quant à l'interprétation légalte on, plutôt, quant à l'application (lu
principe d'interprétation, il faut dire que, puisqu'il s'agit dle rétrone 1
tivité-, les termes doivent être reçus; tels qu'ils sont, et nepéé,non
pas par extension, par analogie, mais dans leur sens naturel.

11 est d'ailleurs facile de s'apercevoir que le mot subsequcnt ne doit
Pas nécessairement S(, rapporter nu titre, car supposons l'espèce qui
suit u zne obligation est consentie il y a s;ix ans ; la loi eni exige l'i-.
seription, disons sous trois ans. Avant l'inscription, celui qui a con-
senti l'obligation vend la. terre hypothéquée. Après la vente, et même
après le temps prescrit lpeur Uscription, le créancier fait inscrire son

olain il consere son li'-hque, car le défaut dl'inscription ne
rend pas l'obligation absolument sans elret, void, mais seulement rela-
tivemnent, c'est à dire quant à l'acquéreur subiséquent. Donc, pour
affranchir l'héritage de 1lhypothèq,(ue, il ne suffit pas que l'acquisitien
par le tiers so-it subséquente au titre, nmais il faut qu'elle le soit au terme
fix,é pour l'inscription.

La Cour est, par conséquent, d'avis que l'exception est mal fondée,
et F'action bien intentée.

Le Jugement a été entré comme suit:
la Couir, ayant entendu les parties en dr-oit sur l'Exception du gr

mai dernier, exainéi la priocéduriie et délibéré
Considérant qu'aux termes de l'Ordlonna.ne dlu Conseil Spécial de

la ci-devant province du Bas-Canada, de la 4e année du règne de Sa
M jetc. 80, sce. 4, dont les dispositions, quaînt au ternie prescrit

pour l'inscription dles titres et autres documiens y mentionnés, ont éýté
étendues et continuées jusqu'au Ici' novembre 1844, la l)éfendei-esse
n'a acquis aucun droit, ni fin (le non-recev.oir, à l'encontre de l'hypo-
thèf-que des Demandeurs, sur l'héritage que la dite Dêfcndercsse pré-
tend être libre de la dite hiypothè'Lque, faiute d'inscription avant le 1er
novembre 1844, du contrat de mariage mentionné en la déclaration
des Demandeurs, lequel est du 21 janvier 1809, attendu que la7 dite
'DCfenderesse avait acquis le dit hiéritage avant le dit 1eci novembre 1844,


